
Département du Var - Arrêté Préfectoral n° 2017/01 du 8 Février 2017 

portant approbation du 

REGLEMENT DEPARTEMENTAL DEFENSE EXTERIEURE CONTRE L’INCENDIE  

 

Extrait du règlement départemental défense extérieure contre l’incendie : 

1‐2‐4 – La mise en service d’une nouvelle réserve d’eau ou d’un nouveau PENA (réception)  

 
Tous les projets d’aménagement de réserves d’eau incendie et de P.E.N.A, doivent faire l’objet d’un 

dossier technique validé par le Service DECI du SDIS 83, avant le démarrage des travaux (cf fiche 

technique N°2‐2‐6).  

 

Dès la fin des travaux, le propriétaire de la réserve d’eau ou du P.E.N.A (le maire* si le point d’eau est 

public) doit prendre contact avec le SDIS afin d’organiser la visite de réception. La présence du 

propriétaire ou du maire* (ou de son représentant, si point d’eau public) est obligatoire lors de la visite 

de réception.  

 

Lors de la réception, les sapeurs‐pompiers vérifieront que les aménagements demandés sont présents, 

conformes et en état de fonctionnement. Les vérifications porteront sur :  

‐ Présence d’une signalisation indiquant la capacité en m3 de la réserve ou du P.E.N.A,  

‐ Présence d’une plate forme de mise en station de 8 x 4 m,  

‐ Plate forme de mise en station matérialisée au sol,  

‐ Présence d’une signalisation interdisant le stationnement sur la plate forme,  

‐ Présence d’un marquage au sol interdisant le stationnement,  

‐ Résistance du sol permettant le stationnement en tout temps de l’année, 

‐ Accessibilité du point d’eau aux engins de secours en tout temps de l’année,  

‐ Présence d’un grillage autour de la réserve d’eau (si demandé),  

‐ Présence d’un portillon d’accès à la réserve d’eau (si grillage demandé),  

‐ Système d’ouverture du portillon facilement manoeuvrable par les sapeurs‐pompiers,  

‐ Hauteur géométrique d’aspiration ≤ 6 mètres,  

‐ Longueur d’aspiration ≤ 10 mètres,  

‐ Possibilité d’immerger la crépine d’au moins 0.3 mètre,  

‐ Hauteur des tenons par rapport au sol située entre 0.5 et 0.8 mètre,  

‐ Tenons des ½ raccords de 100 mm en position strictement verticale,  

‐ Distance entre les colonnes ou les poteaux d’aspiration ≥ 4 mètres  

‐ Vanne d’alimentation ou bouche à clé facilement accessible et manoeuvrable,  

‐ Colonne d’aspiration équipée de vanne(s) papillon(s) et de bouchon(s) obturateur(s).  

 

A l’issue de ces contrôles, un essai d’aspiration sera réalisé. Si l’essai est concluant, le point d’eau sera 

déclaré opérationnel. Si les aménagements demandés sont présents, conformes et en état de 

fonctionnement, le point d’eau sera déclaré conforme.  

 

A l’issue de la visite de réception, un Procès Verbal est établi par le SDIS, et est expédié au 

propriétaire du point d’eau et au maire* sous quinzaine. Le point d’eau est numéroté puis intégré dans 

la base de données REMOCRA du SDIS83. 

Article 1‐2‐5 – Contrôle et entretien des points d’eau  

1‐2‐5‐1 – Entretien Le maire doit équiper et aménager les points d’eau publics concourant à la 

défense extérieure contre l’incendie sur le territoire communal. Il lui appartient de les maintenir en bon 

état de fonctionnement et de procéder aux vérifications et réparations nécessaires. L’entretien des 

points d’eau peut être délégué à une entreprise privée ou à une entreprise gestionnaire du réseau d’eau. 



Cependant, le maire reste responsable, même si cette responsabilité peut être atténuée par la faute du 

délégataire. L’achat, l’installation et l’entretien des points d’eau privés incombent à son propriétaire. 

Ce dernier a donc l’obligation de réaliser des vérifications périodiques et d’entretenir les points d’eau 

pour s’assurer de leur bon fonctionnement. Le maire doit s’assurer que les points d’eau incendie privés 

sont régulièrement entretenus par le propriétaire. A ce titre, il peut être amené à rappeler cette 

obligation au propriétaire.  

1‐2‐5‐2 – Contrôle Un contrôle doit être effectué afin de s’assurer que le point d’eau incendie est 

alimenté dans des conditions hydrauliques conformes aux caractéristiques techniques du point d’eau 

incendie concerné. Ce contrôle est organisé par la commune pour les points d’eau publics et par les 

propriétaires pour les points d’eau privés. Le contrôle peut être réalisé par un prestataire. Le maire* 

doit s’assurer que les points d’eau incendie sont contrôlés périodiquement par le propriétaire privé. Le 

résultat de ces contrôles doit ainsi être transmis au maire* qui peut être amené à rappeler cette 

obligation au propriétaire, en particulier lorsque la périodicité du contrôle est dépassée. Règlement 

Départemental de Défense Extérieure Contre l’Incendie (RDDECI 83). Service départemental 

d’incendie et de secours du Var. 43 Pour les hydrants, ce contrôle devra porter sur : ‐ Débit (en m3 /h) 

sous 1 bar, ‐ Pression dynamique au débit requis, ‐ Débit maximum, ‐ Pression statique. Pour les 

réserves incendie, ce contrôle devra porter sur le maintien en état de fonctionnement des 

aménagements demandés et validés lors de la visite de réception.  

1‐2‐5‐3 – Périodicité Un contrôle de chaque point d’eau incendie, qu’il soit public ou privé, doit être 

effectué au minimum une fois tous les 3 ans.  

1‐2‐5‐4 – Compte rendu de contrôle Chaque contrôle doit faire l’objet d’un compte rendu qui sera 

adressé au Maire et au SDIS. Les éléments suivants doivent apparaitre sur le compte rendu de contrôle  

‐ Nom de la commune,  

‐ Adresse du point d’eau,  

‐ Numéro d’identification du point d’eau,  

‐ Débit (en m3/h) sous 1 bar,  

‐ Pression dynamique au débit requis,  

‐ Pression statique, ‐ Disponibilité / Indisponibilité  

‐ Motif de l’indisponibilité.  

 

Pour les réserves incendie privées, ce compte rendu de contrôle peut se faire sous forme d’attestation 

sur l’honneur du propriétaire qui atteste du maintien en état de fonctionnement des aménagements 

demandés et validés lors de la visite de réception.  

A terme, une évolution de Rémocra permettra aux communes de saisir directement leur campagne de 

mesures dans la base de données. En attendant, dès réception du compte rendu de contrôle de 

l’ensemble des points d’eau d’une collectivité, le SDIS adresse une copie au Centre d’Incendie et de 

Secours territorialement compétent, qui est chargée de la mise à jour de la base de données 

REMOCRA. 

1‐2‐6 – Indisponibilité et remise en service d’un point d’eau 

1‐2‐6‐1 – Indisponibilité d’un point d’eau 

 

Un point d’eau incendie peut être indisponible pour trois raisons principales : 

‐ Débit insuffisant (constaté lors des contrôles périodiques), 

‐ Indisponibilité programmée (cas des travaux sur le réseau), 



‐ Anomalie ponctuelle (problème d’accessibilité, organe de mise en oeuvre absent ou en 

mauvais état). Ces anomalies sont constatées par la commune, le gestionnaire ou les 

sapeurs‐pompiers (lors des reconnaissances opérationnelles, manoeuvres, interventions ou 

visites de secteur). 

 

Le SDIS 83 doit impérativement être informé de toute indisponibilité de point d’eau incendie, qu’il 

soit public ou privé. Au regard de l’urgence de traitement de ce type d’information, elles doivent 

être transmises au service DECI du SDIS, dans les plus brefs délais par courrier électronique 

(gprevi_secret@sdis83.fr) ou par fax (04‐94‐60-37-50). A cette fin, le SDIS83 a mis en service une 

fiche type : « fiche d’indisponibilité de point d’eau incendie » (Annexe 2).  

Une copie de cette fiche doit obligatoirement être transmise au Maire de la commune concernée.  

 

Sur cette fiche, les éléments suivants devront apparaitre :  

‐ Coordonnées de la personne à l’origine de l’information,  

‐ Nature du point d’eau incendie,  

‐ Identification du point d’eau incendie,  

‐ Localisation exacte du point d’eau incendie,  

‐ Origine de l’indisponibilité,  

‐ Durée de l’indisponibilité (dates de début et de fin).  

Suite à la réception de cette fiche, le service DECI du SDIS:  

‐ Informe les salles opérationnelles et les sapeurs‐pompiers sur la zone concernée, pour prise 

en compte des mesures conservatoires nécessaires (déclenchement de renforts).  

 

Il est indispensable que la fiche d’indisponibilité d’un point d’eau incendie soit suivie d’une fiche de 

remise en service si la date de fin d’indisponibilité n’a pas été mentionnée.  

 

1‐2‐6‐2 – Remise en service d’un point d’eau  

Le SDIS doit impérativement être informé de toute remise en service d’un point d’eau.  

Toutefois, si la date de remise en service a été mentionnée sur la fiche d’indisponibilité, il n’est pas 

nécessaire d’informer le SDIS. Le cas échéant, il faudra dès la remise en service du point d’eau, 

informer le SDIS par le biais de la fiche type mise en service : « fiche de remise en service d’un point 

d’eau incendie » (Cf. annexe 3).  

La fiche de remise en service est à transmettre par courrier électronique (gprevi_secret@sdis83.fr) ou 

par fax (04‐94‐60‐37‐50). Une copie de cette fiche doit obligatoirement être transmise au Maire de la 

commune concernée. 


